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Sur les mobilités douces, le maire de Kermaria-Sulard ne lâche rien
M.L.

Lors du conseil de l’agglomération Lannion-Trégor 
Communauté consacré au vote du budget 2025, Pierre 
Houssais, maire de Kermaria-Sulard, avait affiché son 
mécontentement. À l’annonce du gel des sommes prévues 
pour prolonger le tronçon de piste entre Pleumeur-
Bodou, Louannec et Kermaria-Sulard, il avait annoncé 
son intention d’agir.
Le jeudi 17 avril, lors d’une conférence de presse, l’élu a 
expliqué son courroux : « Il y a un an, on avait voté à 
l’unanimité cette continuité dans les mobilités douces. Si 
on proposait un projet assurant la continuité, l’État était 
prêt à le financer à hauteur de 400 000 €. Le Département 
a prétexté des raisons de sécurité pour ne pas faire les 
travaux le long de ses routes, et tout est arrêté. »

Maintenir la pression sur le Département
En cause, une distance de sécurité de deux mètres entre 
les pistes et la route, qui impliquerait des expropriations 
et de coûteux achats de terrains : « Ces deux mètres sont 

des recommandations. On les prend comme obligation 
pour cacher des problèmes de financement. En 
novembre dernier, on était 300 à manifester mais il faut 
changer de méthode. Une pétition circule, qui comporte 
déjà 500 signatures, et le conseil municipal de Kermaria-
Sulard a voté une motion pour demander la poursuite du 
projet. Il faut qu’un maximum de conseils reprennent 
cette motion pour faire bouger le Département. »
Pour lui, au-delà de ses sentiments en faveur des 
mobilités douces, l’enjeu a aussi une portée politique : 
« Si, alors qu’on avait tous voté pour cet aménagement 
cyclable, on ne le défend pas, il ne restera, dans un an, 
que les pistes traversant Lannion, qui sont très bien. S’il 
n’y a que Lannion qui en profite, cela poussera les 
électeurs vers l’extrême droite. »
L’élu rappelle aussi que, pendant le débat à 
l’agglomération, Gervais Egault avait déclaré que « si le 
Département bouge sur le dossier, on bougera aussi lors 
du budget rectificatif ». Pierre Houssais entend donc 
maintenir la pression sur ses collègues pour forcer le 
département à revoir sa copie.

Sur la continuité des pistes cyclables entre Pleumeur-Bodou, Louan-
nec et sa commune, Pierre Houssais, maire de Kermaria-Sulard, sou-
haite que les maires de l’agglomération de Lannion le rejoignent pour 
faire pression sur le département. Marc Le Ligné

Morvan Léon

T L’association Solitrégor, lancée en 
juin 2024, connaît le succès. Son prin-
cipe est un mélange de simplicité et 
de rigueur : des conducteurs bénévo-
les adhèrent à l’association en tant 
qu’accompagnateurs, des personnes 
sans moyens de transport s’y inscri-
vent comme bénéficiaires, enfin 
d’autres y adhèrent comme référents 
dans leur commune. Tout cela per-
met d’organiser un covoiturage où les 
distances parcourues sont notées 
scrupuleusement.
Pour souligner ce succès de l’associa-
tion présente dans sept communes 
de l’agglomération Lannion-Trégor 
Communauté, Pierre Houssais, maire 
de Kermaria-Sulard et deux con-
seillers municipaux, Christiane Sou-
dais et Tanda Salvator, ainsi que des 
représentantes de Penvénan, Anne-
Marie Derrien et Mireille Le Bescond, 
conseillères municipales en charge 
des affaires sociales, ont rencontré la 
presse le jeudi 17 avril à Kermaria-Su-
lard.

Pas de coût de fonctionnement
Pierre Houssais s’est inspiré de 
l’exemple des Pays-de-la-Loire, où le 
système atteint un million de kilomè-
tres parcourus par an : « L’avantage 
est que c’est du transport solidaire 
par des bénévoles. Monter un site 
engendrerait des coûts, il faut des 

salariés. Des élus s’impliquent mais 
l’activité pourra continuer indépen-
damment des résultats d’élection. »
Sept communes disposent de réfé-
rents et de numéros dédiés : Coatré-
ven, Kermaria-Sulard, Louannec, 
Penvénan, Saint-Quay-Perros, Trélé-
vern et Trévou-Tréguignec. Les réfé-

rents se partagent les appels et 
mettent demandeurs et accompa-
gnateurs en contact. Seule con-
trainte, faire sa demande 48 h à 
l’avance.

Un réel besoin du territoire
À Penvénan, la commune compte 

15 accompagnateurs pour 47 usa-
gers, signe d’un réel besoin. Pour Ker-
maria, il y a 28 conducteurs pour 
28 usagers. Les référents contactent 
les personnes qui ont besoin de ce 
type de service sans oser le deman-
der. Les habitants des communes 
environnantes en bénéficient aussi, 

Anne-Marie Derrien et Mireille Le Bescond, de Penvénan, avec Christine Soudais, Pierre Houssais et Tanda Salvator, de Kermaria-
Sulard, se félicitent de l’initiative Solitrégor, lancée pour faciliter le covoiturage de proximité. Le Télégramme/Morvan Léon

Le beau succès de Solitrégor 
et son covoiturage sans internet

via un numéro spécial. Partout, l’ini-
tiative crée du lien, parfois entre voi-
sins qui ne se connaissaient pas.
Le conducteur accompagne son pas-

sager à destination et peut l’attendre 
jusqu’à 1 h 30, qu’il s’agisse d’un ren-
dez-vous médical, d’une visite à des 
amis, voire d’un tour à la plage.
Selon Pierre Houssais, le seul coût 
pour l’association, c’est l’assurance. Si 
la voiture est abîmée pendant ce 
déplacement solidaire, l’association 
Solitrégor prend en charge les frais 
non pris en charge par l’assurance du 
conducteur.
À la fin du déplacement, le passager 
verse directement au conducteur 35 
centimes par kilomètre parcouru, 
pour que le bénévole n’en soit pas de 
sa poche. Beaucoup de déplacements 
concernent des déplacements médi-
caux non pris en charge par la Sécu-
rité sociale, n’entraînant pas de 
concurrence avec les entreprises de 
taxis.

« Des élus s’impliquent 
mais l’activité pourra 

continuer 
indépendamment des 
résultats d’élection. »

PIERRE HOUSSAIS

Dans l’agglomération de Lannion, l’association Solitrégor a mis en place un système de covoiturage peu coûteux pour les 
personnes sans moyen de locomotion. Penvénan et Kermaria-Sulard ont été parmi les premières communes investies dans le 

projet.


